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Liebhauser et Délèze SA, à Nendaz, CH-626.9.000.954-3, succur-
sale (No. FOSC 63 du 30.03.2007, p. 19, Publ. 3864672), avec siège 
principal à Sion. Nouveau numéro d'identification du siège princi-
pal: (CH-626.3.000.953-2). Date des nouveaux statuts du siège prin-
cipal: [Biffé: date des statuts du siège principal]. Nouvelle inscription 
au RC du siège principal: [Biffé: inscription au RC du siège principal] 
[précédemment: Inscription au registre du commerce du siège prin-
cipal : 23.03.1977].Nouveau but du siège principal: [biffé: but]. Nou-
velles dispositions pour la succursale: [biffé: Succursale créée par 
décision du Conseil d'Administration du 12.09.1980].[Les informa-
tions relatives aux personnes disposant d'un pouvoir de représenta-
tion pour toute l'entreprise, ainsi que celles portant sur des faits plus 
soumis à inscription conformément à l'art. 110 ORC, sont radiées 
d'office]. Personne(s) et signature(s) radiée(s): Liebhauser, Pierre, 
de Sion, à Sion, avec signature individuelle; Délèze, Firmin, de Nen-
daz, à Nendaz, président, avec signature individuelle; Délèze, 
Romain, de Nendaz, à Nendaz, administrateur et secrétaire, avec sig-
nature individuelle. 
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